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PARTIE 1 – 
Les principes fondateurs d’une Cordée 
de la réussite



Principe 1 : permettre à chacun de réaliser son propre 
parcours de réussite

5

→ Égalité et équité sociale dans l’accès aux études 
supérieures 

→ Susciter l’ambition scolaire

→ Construire des perspectives de poursuite d’études

→ Lutter contre l’autocensure

→ Mettre en place un continuum d’accompagnement à 
l’orientation de la 4ème au lycée



- Partenariat = co-construction + 
convention

- Partenariat ≠ pré-recrutement

- Un établissement du supérieur
- Un établissement du 

secondaire avec CPGE et/ou 
STS

Établissement 
encordé

Établissement 
encordé

Établissement 
encordé

Un établissement 
« tête de 
cordée »

- collèges et lycées de la voie générale, technologique ou professionnelle (continuum 4ème > 
supérieur)

- Inscription dans le projet d’établissement et vote au CA
- Identification des élèves par l’établissement encordé dans la base SIECLE ELEVES
- A minima 3 établissements encordés pour être labellisé « Cordée de la réussite »

Principe 2 : la collaboration entre le supérieur et le 
secondaire 



Étab. 
encordé 1

Étab. 
encordé 2

Étab. 
encordé 3

Principe 3 : une co-construction entre le supérieur et le 
secondaire

- Solidité du diagnostic 
territorial partagé des 
besoins des élèves 
bénéficiaires

- Qualité et diversité 
pédagogique des actions 
menées au bénéfice des 
élèves

- Instances de co-pilotage 
installées et régulières

- Une évaluation de 
l’impact du dispositif



Principe 4 : des publics prioritaires
→ Éducation prioritaire ou QPV (quartier prioritaire de la politique de la ville)

→ Zones rurales et isolées

→ Voie professionnelle

→ Séries technologiques

→ Elèves volontaires
→ Tagués dans la base élèves SIECLE par les établissements encordés (onglet 

« personnalisation des parcours », case « Cordées »)

→ Un référent « cordées de la réussite » désigné par le chef d’établissement 
(coordination et mise en œuvre, suivi des élèves, continuité des actions, en particulier lors 

des transitions) 



Principe 5 : un financement exclusif d’actions au service 
des élèves (pas de HSE ni d’IMP à solliciter)

AXE 1 AXE 3AXE 2

Accompagnement 
à l’orientation

Tutorat et 
mentorat

Ouverture sociale 
et culturelle

AXE 4 AXE 5

Actions éducatives Actions favorisant 
la continuité des 

parcours

➭ Ambition scolaire

➭ Institutions 
publiques

➭ Conférences 

➭ etc…

➭ Découverte des 
métiers

➭ Découverte des 
filières

➭ Promotion égalité 
hommes/femmes 
dans les 
formations

➭  Visites d’étab./ 
immersion 

➭ etc…

➭ Individuel

➭ Collectif 
(2 ou 3 élèves/tuteur)

➭ etc. …

➭ Accompagnement 
scolaire

➭ Accompagnement 
méthodologique 

➭ Projets citoyens, 
& sportifs

➭ En direction des 
familles

➭ etc …

➭ Musées

➭ Institutions 
publiques

➭ Conférences

➭ etc…



Principe 6 : une procédure commune en IDF sur 
Démarche numérique 

1 appel à projet commun, pour l’année scolaire prochaine, à 
déposer par l’établissement  tête de cordée : du 1er mars au 31 
mai 2026
https://www.demarche.numerique.gouv.fr

1 bilan du dispositif de l’année en cours à renseigner par chacune 
des parties : du 15 avril au 15 septembre 2026
https://www.demarche.numerique.gouv.fr

À renseigner pour chaque  Cordée de la réussite

https:///
https:///


3 financeurs distincts et complémentaires
A minima 3 établissements encordés

  

   Plateforme Dauphin          Plateforme Région

231 : « vie étudiante » pour la 

tête de cordée exclusivement : 

défraiement pour tuteurs, 

indemnisation référents étab 

sup (…)

141 : « ens scolaire public 2D » 

pour l’établissement encordé 

uniquement : soutiens aux 

actions de l’établissement 

encordé (…) 

Pour la tête de cordée 

uniquement

A minima 3 établissements 

encordés appartenant à une 

cité éducative ou dans une 

commune labellisée cité 

éducative

Au moins 60% de jeunes 

accompagnés dans le cadre de 

la politique de la ville

Pour la tête de cordée 

uniquement 

Crédits de fonctionnement de 

la cordée

Subvention à hauteur de 80% 

des dépenses éligibles

Priorité donnée aux filières Bac 

Pro / BTS et aux lycées ruraux

Rectorats
BOP 231
BOP 141

Préfecture de 
région

BOP 147

Conseil régional
Subventions sur la 
base des dépenses 

réalisées

https://agent-dauphin.anct.gouv.fr/
https://mesdemarches.iledefrance.fr/


Pour les demandes de subventions adressées à la Préfecture de 
région et au Conseil régional Ile-de-France : un dépôt est 
nécessaire en parallèle sur la plateforme Dauphin pour la PRIF et 
sur Mes Démarches Ile-de-France pour le Conseil régional IDF. 

Pour les demandes adressées à la Préfecture de région : https://usager-
dauphin.anct.gouv.fr
Voir Annexe 3 du guide d’accompagnement 

Pour les demandes adressées au Conseil régional Ile-de-France : 
https://mesdemarches.iledefrance.fr/
Voir Annexe 5 du guide d’accompagnement 

Après la réalisation de l’action : 
• Pour les dossiers financés par la Préfecture de région : dépôt obligatoire via la plateforme 
Dauphin d’un compte rendu financier.  
• Pour les dossiers financés au Conseil régional : dépôt obligatoire d’un bilan au moment de 
la demande de versement du solde de la subvention. 

https://usager-dauphin.anct.gouv.fr/
https://usager-dauphin.anct.gouv.fr/
https://mesdemarches.iledefrance.fr/


PARTIE 2 – 
Les ressources



Les textes et ressources

BO du 27 août 2020 présentant la lettre de cadrage des Cordées de la 

réussite.
Lien vers la version intégrale: https://www.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/fr/pid20536/bulletin_officiel.html?cbo=1&cid_bo=153433

Charte des Cordées de la réussite.
Lien de téléchargement: https://www.cordeesdelareussite.fr/les-textes-officiels-et-les-
ressources/La-charte-2021-des-cordees-de-la-reussite-signee-par-les-ministeres-du-MEN-et-du-
MESRI

Lien : https://www.cordeesdelareussite.fr/ 
Lien : https://www.ac-creteil.fr/les-cordees-de-la-reussite-121633
Lien : https://www.ac-versailles.fr/les-cordees-de-la-reussite-122864
Lien : https://pia.ac-paris.fr/portail/jcms/p1_2303457/ed-cordees-de-la-reussite-portail
Lien : https://www.iledefrance.fr/aides-et-appels-a-projets/les-cordees-de-la-reussite

Pages internet dédiées aux Cordées de la réussite.

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/pid20536/bulletin_officiel.html?cbo=1&cid_bo=153433
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/pid20536/bulletin_officiel.html?cbo=1&cid_bo=153433
https://www.cordeesdelareussite.fr/les-textes-officiels-et-les-ressources/La-charte-2021-des-cordees-de-la-reussite-signee-par-les-ministeres-du-MEN-et-du-MESRI
https://www.cordeesdelareussite.fr/les-textes-officiels-et-les-ressources/La-charte-2021-des-cordees-de-la-reussite-signee-par-les-ministeres-du-MEN-et-du-MESRI
https://www.cordeesdelareussite.fr/les-textes-officiels-et-les-ressources/La-charte-2021-des-cordees-de-la-reussite-signee-par-les-ministeres-du-MEN-et-du-MESRI
https://www.cordeesdelareussite.fr/
https://www.ac-creteil.fr/les-cordees-de-la-reussite-121633
https://www.ac-versailles.fr/les-cordees-de-la-reussite-122864
https://pia.ac-paris.fr/portail/jcms/p1_2303457/ed-cordees-de-la-reussite-portail
https://www.iledefrance.fr/aides-et-appels-a-projets/les-cordees-de-la-reussite


Le guide d’accompagnement « Cordées de la réussite » :  
 Appel à projet 2026-2027

Les adresses génériques des personnes référentes à contacter : 

RECTORATS : Académie de Créteil : cordeesdelareussite@ac-creteil.fr

  Académie de Paris : cordeesdelareussite@ac-paris.fr

  Académie de Versailles : cordeesdelareussite@ac-versailles.fr

PREFECTURE DE REGION : pref-mission-ville@paris.gouv.fr

CONSEIL REGIONAL IDF : cordeesdelareussite@iledefrance.fr



Les outils et ressources Onisep 
Cordées de la réussite



Les outils disponibles sur la plateforme 
Avenir(s)

Pour les élèves Pour les référents et 
référentes en EPLE



Les ressources disponibles sur la plateforme Avenir(s)

Des activités pédagogiques qui s'intègrent dans une progression 
(collège/lycée)



Les ressources disponibles sur la plateforme Avenir(s)



Le guide des référents et référentes Cordées de la 
réussite  2e édition



PARTIE 3 - 
L’appel à projets 2026-2027 : nouveautés & 
points d’attention



Film annuel d’un projet Cordée de la réussite 
Appel à projets 2026-2027

03/26 04/26 05/26 06/26 07/26 08/26 09/26 10/26 11/26 12/26 01/27 02/26

RECT. Suivi AAP 2026/2027
Comm

val.
Répartition

financements
Notif

PREF.
Suivi AAP 2026/2027

Comm 
val.

Répartition
financements

Notif

REG. Suivi AAP 2026/2027
Comm 

val.

Vote 
en 
CP

Not.

EPLE Co-construction AAP 2026/2027 Actions 2026/2027



La structuration de l’appel à projet (AAP)

Partie 1 : Informations générales concernant la cordée de la réussite 2026-2027
 En cas de financement obtenu cette année par la politique de la ville, un bilan intermédiaire 

2025/2026 doit être renseigné

Partie 2. Financements sollicités pour financer la tête de Cordée 2026-2027

Partie 3. Construction de la cordée de la réussite 2026-2027
 Programme d’actions 2026-2027 coconstruit avec les établissements encordés
 Objectifs et suivi des élèves

Partie 4. Composition de la cordée de la réussite 2026-2027 et structures de 
pilotage mises en place
 Invitation possible pour la saisie par les établissements encordés
 Focus sur les partenariats extérieurs
 Articulation avec les acteurs de la politique de la ville 

Partie 5. Moyens humains mobilisés pour mettre en œuvre la Cordée de la réussite

Facultatif. Informations complémentaires éventuelles



Partie 1- Un dépôt par la tête de cordée sur 
« Démarches » (du 1er mars au 31 mai 2026)



Co-construire la réponse à l’appel à projet
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Pour les projets 2025/2026 financés par le BOP 147 (1)
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Pour les projets 2025/2026 financés par le BOP 147 (2)

27

Des menus déroulants 
pré-complétés



Partie 2- Focus sur les demandes de financement (1)
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Focus sur les demandes de financement (2)
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Focus sur la Semaine nationale des Cordées de la 
réussite 2027

30



Partie 3- Le descriptif des actions

31



Le descriptif des actions

32

Des menus 
déroulants 
pré-
complétés

Des 
encarts 
libres pour 
préciser le 
descriptif



Le descriptif des actions
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Partie 4- La composition de la Cordée de la réussite (1)

34

Partie à 
compléter 
par la tête 
de Cordée



La composition de la Cordée de la réussite (1)

35

Partie à compléter par la 
tête de Cordée

Donner la main à un 
établissement encordé 
pour qu’il puisse saisir 
directement les 
informationsAutant d’invitations que  

d’établissements engagés 
dans le dispositif pour 
mettre à jour la liste



La composition de la Cordée de la réussite (2)
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Partie à compléter par la 
tête de Cordée OU par les 
établissements encordés



La composition de la Cordée de la réussite (3)
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Partie à compléter par la 
tête de Cordée OU par les 
établissements encordés



La composition de la Cordée de la réussite (3)

38

Partie à compléter par la 
tête de Cordée OU par 
chaque établissement 
encordé

Possibilité de supprimer la 
saisie de l’établissement 
encordé s’il ne participe 
finalement plus au projet



Les partenaires extérieurs

39



L’articulation avec la politique de la ville

40



Partie 5- Moyens humains

41

Identifier le :
- Responsable administratif : la personne à qui les décisions 

relatives au traitement du présent dossier et les notifications de 
financement sont adressées.

- Responsable financier : la personne à qui les décisions et les 
notifications sont adressées

-  Référent pédagogique : le contact à privilégier pour les 
questions relatives aux actions menées (organisation et mise en 
oeuvre des actions, calendriers, relations avec les établissements 
encordés...). Il peut être le même que le référent administratif.



Facultatif- Informations supplémentaires

42



PARTIE 4 - 
Le bilan du dispositif des Cordées de la 
réussite 2025-2026



Les principes d’un bilan partagé des actions (tête de cordée/EPLE encordés)

Bilan pédagogique et étude d’impact sur les élèves

Échelle de 
la cordée

1 
enjeu

Quelle est la plus-value 
de la cordée?

Identifier quelques 
indicateurs pertinents

1 
objectif

Échelle de 
l’élève

Échelle 
des étab. Quantitatifs Qualitatifs

➢ Comment la cordée est-elle utilisée pour 
répondre aux priorités définies par le projet 
d’établissement?

➢ Quel est l’impact de la cordée sur les 
différents axes du projet 
d’établissement/académique?

➢ Les prévisions annoncées dans l’AAP ont-elles 
été atteintes? Quel est l’impact de la cordée 
sur l’attractivité de la tête de cordée? 

➢ Comment la tête de cordée valorise-t-elle 
l’engagement des intervenants?

➢ Comment les élèves bénéficiaires 
s’approprient-ils la cordée?

- Nombre d’élèves déclarés dans l’AAP/nombre d’élèves 
effectivement bénéficiaires des actions de la cordée

- Nombre d’intervenants mobilisés
- Mesure de l’adhésion des intervenants : enquêtes
- Mesure des compétences acquises par les intervenants
- Mesure de l’attractivité de la tête de cordée
- Mesure de la réussite aux examens des élèves encordés
- Choix d’orientation des élèves encordés (…)



La structuration du bilan du dispositif
« Demarche.numerique.gouv.fr » du 15 avril au 15 
septembre 2026

Partie 1 : Informations générales concernant la Cordée de la réussite 2025-2026

Partie 2. Bilan budgétaire de la Cordée 2025/2026 (uniquement têtes de cordée)

Partie 3. Bilan qualitatif de la Cordée 2025/2026



1 Cordée = 1 bilan

Partie 1- Le bilan du dispositif Cordées de la réussite 
2025-2026

    « Demarche.numerique.gouv.fr » 
           (du 15 avril au 

     15 septembre 2026)



Le bilan du dispositif Cordées de la réussite 2026-2027
    



Partie 2- Bilan budgétaire (1)



Bilan budgétaire (2)



Partie 3- Bilan qualitatif (1)



Bilan qualitatif (2)



Bilan qualitatif : récapitulatif

Têtes de Cordées Établissements encordés

- Co-construction et instances de 
pilotage

- Comparaison entre bilan et 
prévisions: nombre 
d’établissements partenaires, 
nombre de bénéficiaires

- Évaluation des actions

- Communication / valorisation

- Co-construction et instances de 
pilotage

- Identification des élèves sur 
SIECLE-BEE

- Évaluation des actions

- Communication auprès des 
équipes, des élèves et des 
familles



Merci de votre attention 
et 

de votre mobilisation!
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